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Pour le cas du TTIP, il s’agit de trouver des standards communs ou 
similaires, et de les appliquer selon des procédures communes, 
produisant ainsi des économies d’échelle pour les producteurs. C’est 
un dialogue entre régulateurs européens et américains et non une 
négociation commerciale classique …. On ne coupe pas la poire en 
deux quand on parle de protection de la santé, de protection de 
l’environnement, ou de normes sociales.   

  

Pascal Lamy, Les Échos, 20 octobre 2015  
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1. D’où vient l’AECG ? 

 

2. L’AECG et la coopération réglementaire internationale 



 

Quatre points à considérer dans la relation Canada Union 
européenne 

1. Des relations commerciales cordiales et stratégiques mais … 

2. Une relation à l’ombre de celle avec les Etats-Unis 

3. Une relation relancée dans un contexte difficile 

4. Une négociation orientée vers la coopération réglementaire 

D’où vient l’AECG ? 



1. Des relations cordiales et soutenues mais … 

 

 qui manquent de profondeur :  
 le Canada est le douzième partenaire commercial de l’Union européenne : 2 % de son 

commerce total 

 L’Union européenne est le deuxième partenaire commercial du Canada, loin derrière 

les Etats-Unis : 8 % des exportations et 9,6 % des importations de marchandises.  

 La situation est la même pour les services et les investissements directs, et ce même 

si les chiffres sont plus élevés 

 Et sont souvent compliquées, en raison notamment 
 De l’éloignement géographique et de la proximité des États-Unis 

 Des particularités de l’économie canadienne (exportateur de ressources naturelles et 

importateur de produits manufacturier 

 Ou encore des différences administratives et règlementaires 

 



2. Une relation à l’ombre des Etats-Unis  

Le Canada est un pays commerçant (le tiers du PIB) mais 

1. L’effet de gravité joue en faveur des Etats-Unis 

 Les relations commerciales ont eu tendance à se relâcher ces dernières 

années mais elles ont repris de plus belle depuis la Grande Récession de 2009 

(75 % des exportations canadiennes et 65 % des importations) 

2. Il est plus facile de faire des affaires avec ces derniers qu’avec 

l’Europe…. 

3. L’ALENA est loin d’être un accord parfait, mais le Canada en a 

largement profité.  

4. C’est vers Washington, et non vers Bruxelles que les regards se 

tournent à Ottawa. Aujourd’hui, plus que jamais ! 

 

 

 



3. Une relation relancée dans les années 1990  

1. La relation avec l’Europe a longtemps été négligée 

 

2. Trois changements majeurs sont survenus depuis les années 2000 

1. Les désillusions du Projet des Amériques 

2. Le pivotement des Etats-Unis vers l’Asie-Pacifique 

3. L’entrée en force de la Chine sur le marché nord-américain 

 

3. Risque de marginalisation, d’où la mise en place d’un programme 

de négociations commerciales, avec trois priorités  

1. L’Asie …. Négociations bilatérales, Partenariat transpacifique et discussions 

préliminaires avec la Chine  

2. Les pays émergents 

3. L’Europe : AELE et UE 

 



4. Vers l’AECG 

 Déclaration (1990), Plan d’action (1996), Programme de partenariat 

(2004) 

1. Deux grands objectifs : renforcer la relation bilatérale et rapprocher les 

règlementations  

2. Une coopération règlementaire fondée sur le dialogue et le volontariat. 

 Résultats limités 

 Un nouveau virage est pris au Sommet de Berlin (2007) pour changer 

de méthode et engager les deux parties dans la voie d’un accord global 

« qui aille au-delà des questions habituelles d’accès aux marchés ». 

 Rôle important joué par le Québec et la France 

 Sommet de Prague de 2009 et début des négociations en octobre,  

 Les négociations seront perturbées par l’ouverture des négociations 

transatlantiques UE-Etats-Unis qui vont débuter en 2013, mais une 

entente de principe est annoncée en octobre.  



 

Je voudrais souligner trois points 

1. Une nouvelle génération d’accords commerciaux 

2. Un accord original, orienté vers la coopération 

réglementaire 

3. Une approche fort différente de celle du Partenariat 

transpacifique 

 

L’AECG, un accord marqué du sceau de 

l’interconnexion 



1. Les trois générations d’accords 

 

1. Première génération : le GATT, les tarifs douaniers et autres 
obstacles au commerce à la frontière  

 

2. Seconde génération, amorcée avec l’ALENA et le Cycle de l’Uruguay 
: obstacles à l’intérieur des frontières, services et droits des 
entreprises (investissement, propriété intellectuelle, etc) 

 

3. Troisième génération amorcée avec l’AECG et les méga-accords : 
obstacles transfrontières, commerce électronique et coopération 
règlementaire 

 

L’AECG introduit beaucoup d’innovations qui vont au-delà des accords traditionnels : 
culture, qualifications professionnelles, investissement, dénominations géographiques, 
marchés publics, participation des provinces canadiennes, méthode de la liste négative 
pour les services, etc. mais le trait le plus marquant reste la coopération règlementaire. 



AECG ALENA Titres	des	chapitres

Ch.	1 C.	1	et	2 Définitions	générales	et	dispositions	initiales

Ch.	2 Ch.	3	et	4 Traitement	national	et	accès	aux	marchés	pour	les	marchandises

Ann.	2.	A	et	2.B.	Démantèlement	tarifaire	et	contingents	tarifaires

Ch.	3 Recours	commerciaux
Ch.	4 Ch.	9 Obstacles	techniques	au	commerce

Ann.	4.A	Coopération	véhicules	automobiles

Ch.	5 Ch.	6 Mesures	sanitaires	et	phuto	sanitaires

Ann.	5-A	à	5	j.	(10	annexes)
Ch.	6 Ch.	5 Douanes	et	facilitation	des	échanges

Ch.	7 Subventions

Ch.	8 Ch.	11 Investissement

An.	8-A	à	F.	6	annexes
Ch.	9 Ch.	12 Commerce	transfrontières	des	services

An.	9	A	à	C.	3	annexes

Ch.	10 Ch.	16 Admission	et	séjour	temporaires	des	personnes	physiques	à	des	fins	professionnelles

An,	10	A	à	F.	6	annexes

Ch.	11 Reconnaissance	mutuelle	des	qualifications	professionnelles

Une	annexe	:	lignes	directrices	sur	les	ARM

Ch.	12 Réglementation	intérieure

Ch.	13 Ch.	14 Services	financiers
An.	13A	à	F.	3	annexes

Ch.	14 Services	de	transport	maritime	international

Ch.	15 Ch.	13 Télécommunications

Ch.	16 Commerce	électronique

Ch.	17 Ch.	14 Politique	de	la	concurrence
Ch.	18 Ch.	14 Entreprises	d'État,	monopoles	etc.

Ch.	19 Ch.	10 Marchés	publics

An.	19A	-	B.	2	annexes
Ch.	20 Ch.	17 Propriété	intellectuelle

An.	20-A	à	C.	3	annexes	(indications	géographiques)
Ch.	21 Coopération	en	matière	de	réglementation

Ch.	22 Commerce	et	développement	durable

Ch.	23 Commerce	et	travail

Ch.	24 Commerce	et	environnement

Ch.	25 Coopération	et	dialogues	bilatéraux
Ch.	26 Ch.	20 Dispositions	administratives	et	institutionnelles

Ch.	27 Transparence

Ch.	28 Ch.	21 Exceptions

Ch.	29 Ch.	20 Règlement	des	différends

An.	29-A	à	C,	3	annexes

Ch.	30 Ch.	22 Dsipositions	finales
An.	30-A	à	D.	4	annexes

Règles	d'origine	et	les	procédures	d'origine:	7	annexes
Recon.	mutuelle	des	résultats	de	l'évaluation	et	de	la	conformité	:	3	annexes

Reconnaissance	mutuelle,	bonnes	pratiques	prod.	Pharmaceutiques	:	3	annexes

Réservés	de	l'AECG	portant	sur	les	services	et	l'investissement	:	3	annexes

Chapitres	communs
Chapitres	nouveaux

Ch.	11 Recon.	mut.	des	qualifications	professionnelles

Ch.	12 Réglementation	intérieure

Ch.	14 Services	de	transport	maritime	international

Ch.	16 Commerce	électronique

Ch.	21 Coopération	en	matière	de	réglementation

Ch.	22 Commerce	et	développement	durable

Ch.	25 Coopération	et	dialogues	bilatéraux

Ch.	27 Transparence

Chapitres de l’AECG qu’on 

ne retrouve pas dans 

l’ALENA 



2. Un accord orienté vers la coopération 

réglementaire 

Les dispositions normatives traversent l’accord mais deux 

chapitres sont importants :  

1. Le chapitre 12 Réglementation intérieure, porte, entre autres, sur 

les prescriptions et procédures en matière de licences et de 

qualifications, 

2. et le chapitre 21 intitulé Coopération en matière de réglementation 

: 

Les Parties reconnaissent « l’utilité de la coopération », « s’efforceront, chaque fois que ce 

sera possible et mutuellement bénéfique, d’aborder la coopération…» et « sans limiter la 

capacité de chaque Partie à mener à bien ses propres activités réglementaires, législatives et 

politiques», s’engagent à développer davantage leur coopération en vue d’atteindre les 

objectifs suivants : « a) prévenir et éliminer les obstacles non nécessaires au commerce et à 

l’investissement; b) créer un climat propice à la concurrence et à l’innovation, y compris par 

la compatibilité des règlements, la reconnaissance des équivalences et la promotion de la 

convergence; c) favoriser les processus de réglementation transparents, efficients et efficaces 

qui appuient mieux les objectifs de la politique publique et permettent aux autorités de 

réglementation de remplir leur mandat, y compris en favorisant la mise en commun de 

l’information et l’utilisation accrue de pratiques exemplaires. » (Article 21.2).  

 



3. Une approche nouvelle 

1. Un partenariat volontaire orienté vers le dialogue et 

rapprochement (TPP : cohérence règlementaire) 

2. Les activités de coopération prévues se font notamment sous les 

formes de discussions bilatérales, consultations, mise en 

commun de l’information non publique, information sur les 

projets de réglementation ayant un impact sur le commerce, 

l’établissement de normes internationales et d’examens de la 

réglementation après sa mise en œuvre.  

3. Standards communs ou reconnaissance réciproque des normes 

et organismes de certification, consultation et dialogue pour les 

futures réglementations d’intérêt public, et adaptation des 

règles commerciales aux évolutions futures du commerce.  

4. Cadre institutionnel : Forum sur la coopération en matière de 
réglementation (article 21.6), ouvert à la consultation et au 

dialogue (TPP : comité sur la cohérence réglementaire)  

 



Conclusion 

La mondialisation n’intègre pas ; elle interconnecte 

 

1. Faut-il s’opposer aux accords ou participer au dialogue ouvert ?  

 

2. Si oui, sur quelle base y participer ? 

 

3. Qui mène le bal ?  

 

4. Comment concilier ouverture commerciale et cohésion sociale ?  






